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A. GÉNÉRALITÉS 

A.1. OBJET DU DOCUMENT 

La présente instruction a pour objectif de cadrer la maîtrise du risque pyrotechnique du chantier de la 

SCSNE. 

Elle organise les prérequis d’intervention sur le terrain, détermine les attitudes à adopter en cas de 

découverte d’un engin pyrotechnique et impose le formalisme de demande et de traçabilité des 

interventions. Le périmètre du projet recouvre en effet des zones de batailles importantes, survenues 

principalement au cours de la première guerre mondiale. 

Les attitudes à adopter sont issues des recommandations du Centre de déminage de Laon et de la 

Commonwealth War Graves Commission (CWGC).  

L’instruction prévoit également les modalités de suivi de ces découvertes, l’enlèvement et du déminage 

associé. 

A.2. PERIMETRE D’APPLICATION 

La présente instruction s’applique à tous les acteurs du projet Canal Seine Nord Europe et sur 

l’ensemble du périmètre géographique du CSNE. Elle peut être mise à jour en fonction de l’avancement 

du projet. 

A.3. RESPONSABILITES D’ELABORATION DE L’INSTRUCTION 

La présente instruction est établie par le Responsable QSSE de l’AMO-COP et le Directeur QHSE de 

la SCSNE.  

Elle est vérifiée par un membre expert du Groupement d’Intervention et de Déminage de Laon (GID de 

Laon) qui opère sous la Direction générale de la Sécurité civile et de la Gestion des crises. (DGSCGC) 

Elle est soumise à la vérification du Directeur Technique de la SCSNE et à l’approbation du Directoire. 

A.4. SOURCES 

Différents documents ont été utilisé pour établir cette instruction et notamment : 

 La conclusion de la Mission d’étude Historique Risque Pyrotechnique SETE-M001-T-B-GETM-
PYRT-CSNE_-NOTE-0001-00-A et SETE-M001-1-B-GETM-PYRT-SECT1-NOTE-0001-00-A 

 Directoire du 18 novembre 2021 - Orientations stratégiques – Risque Pyrotechnique 

 Présentation de la Direction générale de la Sécurité civile et de la Gestion des crises sur « LA 
GESTION DU RISQUE PYROTECHNIQUE SUR LE CHANTIER C.S.N.E » 

 Présentation de la Commonwealth War Graves Commission 

A.5. DEFINITIONS 

 MOA : Maître d’ouvrage 

 MOE : Maître d’œuvre 

 SCSNE : Société du Canal Seine-Nord Europe  
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A.6. CONTEXTE 

Bien que faible, le risque d’accident lié aux munitions de guerre non explosées doit être pris en compte. 

Il y a eu près d’un milliard d’obus qui ont été utilisés pendant le première guerre mondiale avec environ 

20% de dysfonctionnement. Il n’y a pas eu d’opération de dépollution d’envergure après le conflit en 

raison de l’ampleur de la tâche et de la nécessité de s’atteler au plus vite à la reconstruction. 

 

Les sites de passage du canal sont principalement concernés par les engins utilisés au cours de la 

première guerre mondiale, les vestiges de la seconde guerre mondiale étant assez peu nombreux sur 

le périmètre du canal. 

 

Selon les services de déminage, le risque pyrotechnique concernant les munitions de le première et de 

la deuxième guerre mondiale dépend principalement des modes d’intervention sur le chantier. Il n’y a 

pas d’accident pyrotechnique connu par le Groupement d’Intervention et de Déminage de Laon (GID) 

lors des excavations réalisées à l’aide des pelles hydrauliques, le risque reste donc minimal pour ce 

type de travaux. Il faut en revanche éviter les chocs à répétition et la mise au soleil des munitions qui 

eux sont sources d’accidents, par exemple avec des systèmes de malaxage ou de forage. Le risque 

étant principalement concentré dans les 30 premiers centimètres du sol avec les munitions non 

explosées. 

 

Dans tous les cas, les sites sont globalement identifiés là où le front s’est fixé avec une plus forte 

concentration de munitions. Cela nous permet de déployer une politique de maitrise des risques 

pyrotechnique en se basant sur le partage, la sensibilisation, le recueil d’information et sa compilation. 

 

Ainsi, le secteur du Pont-Canal de la Somme, dans lesquels les découvertes des munitions peuvent 

être plus fréquentes peuvent être identifiés sur la base de l’analyse des cartes de la première et de la 

deuxième guerre mondiale. 
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B. DEMARCHE PYROTECHNIQUE 

B.1. PREALABLE 

Toutes les entreprises sont informées dès la phase de consultation pour appel d’offre de la présence 

du risque pyrotechnique : dans les pièces du marché dont notamment : le cahier des charges, le 

Schéma Directeur de la Prévention, le PGCSPS, la présente instruction font partie intégrante. 

 

La SCSNE s’est engagé en conduisant une étude historique puis une étude cartographique d’après 

notamment les cartes et données du CEREMA, du Commonwealth et du ministère de la Défense 

Allemand et française qui spécifient les zones impactées par la 1ére et la 2nde guerre mondiale 

(tranchées, sape, dépôts, …) ce qui a permis de catégoriser l’emprise des travaux du canal en 3 items : 

Zones à risques faibles / Zones à risques modérés / Zones à risques importants 

Le maitre d’ouvrage a conduit également des campagnes de détection pyrotechniques sur les zones à 

risques importants.  

 

Les cartes reprenant toutes ces données (dont les résultats des détections pyrotechniques) sont à 

disposition librement sur le SIG SCSNE pour tous les acteurs qui en auraient le besoin. 

Une carte en annexe permet de visualiser les zones à risques. Tous les chantiers du CSNE sont 

considérés à minima comme Zones à risques faibles. 

 

B.2. RESPONSABILITÉS DES ENTREPRISES 

La SCSNE s’engage en proposant différentes mesures de prévention dans les « pré-requis 

d’intervention » ci-dessous et il appartient pour l’entreprise intervenante de jauger et étendre suivant sa 

propre analyse.  

 

La responsabilité de l’entreprise intervenante est de prévoir et mettre en œuvre les mesures adéquates 

y compris pour ses sous-traitants et prestataires. 

Pour rappel, selon les articles L 4121-1 à 3 du code du travail, l’employeur doit prendre des mesures 

pour assurer la sécurité et la protection de ses employés.  

 

Ces mesures comprennent : 

- Des actions de prévention des risques professionnels, 

- Des actions d’information et de formation, 

- La mise en place d’une organisation et de moyens adaptés, 

- La prévention des risques, 

- L’adaptation des postes de travail, 

- La mise en place de mesures de protection collectives et individuelles. 
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C. PREREQUIS POUR INTERVENTION 

- . 

C.1. SENSIBILISATION IMPOSEE PAR LA SCSNE 

La SCSNE s’engage avec la Direction générale de la Sécurité civile et de la Gestion des crises et le 

Groupement d’Intervention et de Déminage de Laon pour apporter une sensibilisation au risque 

pyrotechnique, pour les entreprises participant au projet CSNE. 

 

 

Les entreprises doivent solliciter la tenue d’une session de sensibilisation de leur personnel 

avant l’intervention de ceux-ci sur le chantier. 

 

Ainsi, tous les chefs de chantier et tous les conducteurs d’engins manipulant la terre ou le terrain 

doivent suivre une demi-journée de sensibilisation sur les risques et protocoles à suivre en cas 

de découverte d’engins pyrotechniques, au centre de Déminage de Laon, avant le démarrage de 

son intervention.  

Pour des groupes d’au moins 10 personnes, la sensibilisation pourra avoir lieu dans la base vie du 

chantier qui le nécessitera sous réserve d’un délai de prévenance d’1 mois. 

 

La sensibilisation se présente sous la forme d’un document « Powerpoint » diffusé au cours d’une 

séance qui dure environ 3 heures. Elle comprend les éléments suivants : Généralités sur les munitions 

de guerre, Les munitions susceptibles d’être découvertes sur le chantier C S N E, La sensibilité des 

engins de guerre, Les engins de TP ne générant pas d’incidence sur les munitions, Les engins de TP « 

à risque » obligeant à des consignes particulières, Que faire et ne pas faire en cas de découverte d’une 

munition. 

 

Exemple d’engins nécessitant une sensibilisation préalablement aux travaux : Engins d’extractions ou 

de rechargement, de chargement, de réglage, engin type malaxeur ou stabilisateur de sol, trancheuse, 

…. 

 

Modalités d’inscription aux sessions de sensibilisation : 

Renseigner le formulaire d’inscription accessible au lien suivant sur SharePoint : 

Lien vers le formulaire de demande de sensibilisation au risque pyrotechnique. 

 

https://portail.vnf.fr/scsne/amo/Suivi%20pyrotechnie/Lists/Sensibilisations_pyrotech/Item/newifs.aspx?List=059061a5%2D3d25%2D4fa4%2D8a46%2D60dad6b506f7&Source=https%3A%2F%2Fportail%2Evnf%2Efr%2Fscsne%2Famo%2FSuivi%2520pyrotechnie%2FLists%2FSensibilisations%5Fpyrotech%2FAllItems%2Easpx&RootFolder=&Web=0bc2e560%2D2924%2D4f4a%2Db026%2D3003b1f1cb5e
https://portail.vnf.fr/scsne/amo/Suivi%20pyrotechnie/Lists/Sensibilisations_pyrotech/Item/newifs.aspx?List=059061a5%2D3d25%2D4fa4%2D8a46%2D60dad6b506f7&Source=https%3A%2F%2Fportail%2Evnf%2Efr%2Fscsne%2Famo%2FSuivi%2520pyrotechnie%2FLists%2FSensibilisations%5Fpyrotech%2FAllItems%2Easpx&RootFolder=&Web=0bc2e560%2D2924%2D4f4a%2Db026%2D3003b1f1cb5e
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En cas de question ou de problème, contacter le référent de votre marché. 

 

Une copie de la carte d’identité doit être jointe à l’inscription de chaque personne souhaitant y participer. 

À la suite de cette inscription, un courriel vous sera transmis avec la date de rendez-vous. 

Toutes les entreprises intervenantes tiennent à jour une liste nominative des personnels intervenant sur 

leur chantier CSNE avec la date de suivi de cette sensibilisation. 
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C.2. OBLIGATIONS AU COURS DES INTERVENTIONS 

Dans le cadre des interventions sur le Canal Seine Nord Europe, ces mesures de prévention doivent à 

minima se conformer à la réglementation du travail, aux exigences du contrat dont font partie les 

recommandations du Groupement d’Intervention et de déminage de Laon (GID-LAON) indiquées ci-

dessous.  

 

Ainsi, il est exigé de manière cumulative : 

Zones à risques faibles 

De prévoir du matériel de premier secours et de décontamination dans chaque engin concerné. 

De prévoir les sensibilisations aux personnels le nécessitant (voir paragraphe spécifique) 

(A minima, un flacon de spray de DIPHOTERINE, un Lave œil DIPHOTERINE et une compresse 
pour les brûlures) 

De prévoir un passage pour le véhicule des démineurs afin de faciliter l’enlèvement des munitions 
découvertes, le cas échéant. 

De prévoir dans les bases vies un affichage de même type que l’annexe 1 et avoir la présente 
instruction disponible à la demande. 

 

Zones à risques modérés 

Mesures applicables aux zones à risques faibles. 

De prévoir une Douche de décontamination DIPHOTERINE à moins de 250 mètres du poste de 
travail. 

En cas d’utilisation d’un engin de type malaxeur ou trancheuse, cabine déportée et blindée. Dans les 
2 cas, absence de personne au sol à moins de 100 m d’une machine en cours d’utilisation. 

 

Zones à risques importants 

Toutes les mesures précédentes ainsi que l’obligation de conduire des rappels d’information 
pyrotechnique par les responsables chantiers tous les mois aux équipes en place lors de rendez-
vous sécurité particulier afin de ne pas banaliser le risque. 

  

Pour ces zones, il est recommandé d’utiliser le diagnostic pyrotechnique fournis par la SCSNE dans 
le secteur identifié. Rappel : Ces diagnostics ne permettent pas de localiser les munitions mais ils 
permettent d’identifier les présences de importantes masses métalliques. 

Selon la nature de l’intervention dans les zones à risques important, les mesures minimales pourront 
être renforcées conformément aux recommandations du GID-LAON. 

 

Quelle que soit la zone de risque estimé, les entreprises intervenantes peuvent mettre en œuvre toutes 

les mesures de prévention et de gestion du risque supplémentaires, conformément à leur propre 

système de management de la sécurité et leur responsabilité propre. 
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D. EN CAS DE DECOUVERTE D’UN ENGIN 
PYROTECHNIQUE 

D.1. LOGIGRAMME  

 

Procédure en cas de découverte d’engin pyrotechnique 

Engin découvert manuellement ou 
sans intervention

Engin découvert avec une pelle 
hydraulique

L’engin est 
au sol

L’engin est dans le 
godet de la pelle

Dégager l’engin 
à la pelle sans le 

toucher

Déposer l’engin au 
sol avec précaution

Recouvrir 
immédiatement l’engin 

avec un peu de terre

Dégager la zone à 
100 m (face au vent)

Appeler les 

services de 

secours (18)

Conducteur pelleConducteur pelle

1. Noter le diamètre, la longueur, la forme, la 

position de l’engin (PK CSNE, point GPS 

L93, N° de site). Prendre plusieurs photos.

2. Recouvrir l’engin de terre (il ne doit plus être 

visible) et baliser à minima 5 mètres autour 

de son emplacement.

3. Renseigner ou Faire renseigner l’outil de 

demande de déminage.

4. Reprendre le chantier au-delà du balisage.

5. Reprendre le chantier sur la zone de 

découverte uniquement après réception d’un 

Ordre de Service.

Conducteur pelle

Engin 
dégageant de 

la fumée ?
OUINON
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D.2. DEMANDE DE DEMINAGE 

Lors de la découverte d’un engin pyrotechnique, en sus de prévenir sa Maitrise d’œuvre, le CSPS et 

son encadrement ; l’entreprise renseigne immédiatement le formulaire de demande d’intervention. 

 

Le formulaire de demande d’intervention est en ligne sur la GED SharePoint du projet. Toute personne 

enregistrant une demande doit donc avoir un compte SharePoint. 

Lien vers le formulaire de demande de déminage 

 

 

Il contient à minima les informations suivantes, pour chaque détection : 

 Entité / Société ayant découvert l’engin 

 Le nom et les coordonnées du responsable à contacter avant intervention 

 Localisation de l’engin (coordonnées, Pk, commune et le département concerné) 

 Statut et date : Découvert / En cours de traitement par le GID / Traité 

 

Nota : Une demande sur l’outil peut concerner la détection de plusieurs engins. 

D.3. TRAITEMENT DE LA DEMANDE 

Le Groupement d’Intervention et de déminage (GID) est expert dans le domaine. Il est l’organisme 

habilité à lancer des opérations de déminages lorsque l’information de la présence d’un engin technique 

lui est communiqué sur l’outil de suivi de déminage.  

Le déminage consiste à enlever les munitions découvertes ou à les détruire sur place, le cas échéant. 

L’objectif de réactivité du Groupement d’Intervention et de déminage est de moins de 48 Heures. 

Si le chantier en dispose, l’entreprise intervenante doit prévoir la mise à disposition d’une pelle 

hydraulique avec chauffeur au GID. 

Suite à l’intervention du GID, le tableau sur SharePoint est mis à jour avec son traitement. 

  

https://portail.vnf.fr/scsne/amo/Suivi%20pyrotechnie/Lists/Suivi_dcouvertes/Item/newifs.aspx?List=fcd9aa7b%2D5b0b%2D4aef%2Db9af%2D9ca35a696e7c&Source=https%3A%2F%2Fportail%2Evnf%2Efr%2Fscsne%2Famo%2FSuivi%2520pyrotechnie%2FLists%2FSuivi%5Fdcouvertes%2FAllItems%2Easpx&RootFolder=&Web=0bc2e560%2D2924%2D4f4a%2Db026%2D3003b1f1cb5e
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E. EN CAS DE DECOUVERTE DE CORPS 

E.1. PREALABLE 

Des travaux ont été réalisés pour récupérer les corps après la fin de la première guerre mondiale. Des 

recherches systématiques ont été réalisées, après la première guerre mondiale, sur les champs de 

bataille en France et ont cessé après 1935. Après cette date, il a été décidé qu’aucune recherche 

proactive de corps ne serait entreprise et que toute découverte fortuite ou que toute récupération de 

corps pendant des travaux de construction, des activités agricoles ou par hasard serait confiée aux 

Autorités chargées des commémorations. 

 

Le rôle des Autorités chargées des commémorations est de veiller à ce que la commémoration des 

victimes, tout particulièrement lorsque leurs corps sont récupérés, soit effectuée selon les usages et 

avec le plus grand respect qui leur est dû au titre du sacrifice de leur vie et également d’identifier et, si 

possible, de contacter les familles avant d’organiser leurs funérailles avec tous les honneurs militaires. 

 

La SCSNE s’applique à réaliser le Canal en associant pleinement le territoire et dans le respect de la 

mémoire des évènements tragiques qui ont marqué son histoire par le biais notamment d’une 

convention avec la Commonwealth War Graves Commission. 

La construction du Canal Seine-Nord Europe entraînera d’importants travaux de terrassement. Il est 

donc probable que les Entreprises soient confrontées à la découverte de corps. Toutefois l’importance 

des moyens de terrassement qui seront utilisés présente le risque que les restes de Soldats ne soient 

pas toujours découverts lors des phases de recherche préventive c’est pourquoi il est probable que des 

corps soient retrouvés pendant les opérations de travaux. 

E.2. DEMANDE D’ENLEVEMENT DE CORPS 

Lors de la découverte d’un corps / squelette, Appelez la police ou la gendarmerie en sus de prévenir 

sa Maitrise d’œuvre, le CSPS et son encadrement. 

 

Si vous trouvez des ossements humains et des effets personnels pouvant être ceux d’un soldat de la 

1ére et 2éme guerre mondiale, vous pouvez également contacter la CWGC par mail à 

recovery.unit@cwgc.org et suivre les indications du support présent en Annexe de ce document. 

 

Il est fortement recommandé de ne toucher à rien car il existe toujours un risque pyrotechnique associé 

à ces emplacements. 

 

Si vous le souhaitez, vous pouvez solliciter votre référent marché afin d’organiser une sensibilisation à 

la découverte de vestige pour vous et vos équipes. 

mailto:recovery.unit@cwgc.org
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F. ANNEXE 1 – AFFICHAGE PREVENTION  

  

DETECTION D’UN ENGIN DE GUERRE

Recommandations du Centre de déminage de Laon

SECURISER ET PRÉVENIR LES PERSONNES PROCHES

INFORMER IMMEDIATEMENT LE CHEF DE CHANTIER

LE CHEF DE CHANTIER INTERVIENT ENSUITE COMME PRÉVU

PAR L’INSTRUCTION DE « MAÎTRISE DU RISQUE

PYROTECHNIQUE »

SI LA MUNITION ÉMET UNE FUMÉE

►Une pelle hydraulique peut recouvrir immédiatement l’engin avec un peu 

de terre

►S’éloigner à 100m et sortir du sens du vent pour ne pas respirer la 

fumée.

►Contacter les secours : 18

NE PAS MANIPULER L’ENGIN

SI LA FUMÉE EST BLANCHE

OPAQUE

►En cas de contact direct de la 

substance avec la peau : 

neutraliser immédiatement l’action 

à l’aide d’une compresse anti-

brûlure chimique.

SI LA FUMÉE EST TRANSPARENTE

OU ÉPANCHE UN LIQUIDE

►En cas de contact direct de la 

substance avec la peau : 

neutraliser immédiatement avec 

de la DIPHOTERINE.
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G. ANNEXE 2 – CARTES ZONES A RISQUES   

 

PK 117 – PK 135 

PK 135 – PK 150 
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PK 150 – PK 167 

 

PK 167 – PK 180 
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PK 180 – PK 194 

 

PK 194 – PK 206 
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H. ANNEXE 3 – SUPPORT INFORMATION CWGC 
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